
floit de quolqirautro tnanl6ro a Vegard de coux qui leB emploient.

Ou ne peut uniquement regarder eomme tol6rees lessocleteH, dequel-

que nature qu'elles soient, dauH leH(iu'e'lert on s'engage par serment i

obeir u tout ce qui sera conunande par les chefs de la soci6t<5, ou a

garder inviolablement le secret, meme quand (m serait interroge

par une autorite Itigitime. Enfin on doit regarder c(nnme absolu-

ment illicites ces soci(jtes dont les membreH s'engagent tellement a

se defendre les uns les autres, qu'il en r(^>sulte un danger de troubles

et de meurtres. Au moyen de ces principes on pourra facilement

juger si la Societi des Cordonniera, et autres semblables, sont du

nombre de cellesqui sont condamnees par les Constitutions Apostoli-

ques. Meme dans le eas oii ces societes ne paraitraient pas frap-

p6es des peines les plus severes de rp]glise, les pasteurs des ames

feront bien de d(3tourner, autant que possible, les fideles confi^s h,

leur solicitude de s'y agreger, parcequ'on ne peut douter qu'elles

ne soient tres-dangereuses pour les umes.

Veuillez communiquer la pr<isente lettre aux Eveques suffra-

gants de la Province.

Je prie Dieu de vous proteger et conserver.

Rome, au Palais de la Pro])agande, le IG Novtml)re 1870.

Yotre tr^s-devoue,

(Sign^) AL. CARI). BARNABO

Prefet.

(Sign(i) Jean Simeoni,

Secrtitaire.


